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ARTICLE 10

À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 9, substituer au taux :

« 14 % »,

le taux :

« 25 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de relever le taux de contribution à la charge des
bénéficiaires  sur  les  retraites  chapeau  qu’ils  se  voient  attribuer  dans  le  cadre  des  régimes
mentionnés au I de l’article L. 137-11 du Code de la sécurité sociale.


